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D®partement de lôHERAULT                Arrêté n° 1/2018 
Canton de MAUGUIO 
Commune de PALAVAS LES FLOTS 
 

A R R E T E    D U    M A I R E 
 
OBJET : Réglementation temporaire ï Interdiction de Stationnement  
Parking les Marines du Lez - avenue de lôabb® Brocardi 
Déplacement des Marchés aux puces les samedis  
Du samedi 13 janvier 2018 au samedi 20 janvier 2018 inclus 
 

 
Le Maire de PALAVAS LES FLOTS, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212- 1, L. 2212- 2, L. 
2212- 5, 
Vu le code de la sécurité intérieure, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles L.130-5, R. 130-2, R. 110-1 et R. 417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R. 610-5, 

 
CONSIDERANT que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de déplacer les marchés aux puces, fleurs et 
brocantes les samedis, du samedi 13 janvier 2018 au samedi 20 janvier 2018 de 5 h 30 à 14 h 30, sur 
le parking des Marines du Lez, face aux ar¯nes, avenue de lôabb® Brocardi, selon le plan en annexe. 
                                                                

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Les marchés aux puces, fleurs et brocantes sont déplacés, du samedi 13 janvier 2018 au 
samedi 20 janvier 2018 inclus, de 5 h 30 à 14 h 30, sur le parking des Marines du Lez, face aux arènes, 
avenue de lôabb® Brocardi, selon le plan en annexe. 
 
ARTICLE 2 : Le stationnement des véhicules est interdit et considéré comme gênant, les samedis 13 
janvier et 20 janvier 2018 inclus de 5 h 30 à 14 h 30, sur le parking des Marines du Lez, face aux arènes, 
avenue de lôabb® Brocardi, selon le plan en annexe. 
 
ARTICLE 3 : Les services municipaux sont chargés de la mise en place des barrières et des panneaux 
de sens de circulation et dôinterdiction.  
 
ARTICLE 4 : Tout v®hicule en infraction fera lôobjet dôune mise en fourrière, sans préavis, à la charge 
de son propriétaire. 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services de la Mairie, le responsable de la brigade de 
Gendarmerie de Palavas les Flots et le responsable de la Police Municipale sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de la Commune et transmis à Monsieur le 
Pr®fet de lôH®rault. 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un 
d®lai de deux mois ¨ compter de la date dôaccomplissement des mesures de publicit®.  

 
Fait et publié à Palavas-les-Flots, le 2 janvier 2018  

 
  Le Maire, 

 
 

 
 
 
 

  Christian JEANJEAN 
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Annexe ¨ lôarr°t® nÁ 1/2018 

Déplacement marchés aux puces les samedis 13 janvier et 20 janvier 2018 
Parking les Marines du Lez - avenue de lôabb® Brocardi 
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D®partement de lôHERAULT           Arrêté n° 2/2018 
Canton de Mauguio  
Commune de PALAVAS LES FLOTS 
 

ARRETE DU MAIRE 
 
OBJET : DOMAINE PUBLIC ï Autorisation dôoccupation temporaire du domaine public portuaire- 
Manège Carrousel-   esplanade du port ï Bd Maréchal Foch  
 
Le Maire de PALAVAS LES FLOTS, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la propriété de la personne publique, 
Vu lôarr°t® nÁ 517/2015 en date du 24 d®cembre 2015 pour lôoccupation susvis®e pour une p®riode de 
trois ans, 
Vu le courrier de désistement de Madame Gabarre Mércédès en faveur de M. Foulane, concernant 
lôoccupation du domaine public portuaire pour lôexploitation dôun man¯ge - carrousel jusquôau 24 
décembre 2018, 
Vu la demande de Monsieur Foulane Abderrahim, immatriculé sous le numéro 442 664 256 RM 34 du 
répertoire des métiers,   en vue dôexploiter le même emplacement, pour la même activité, pour la même 
période, 
Vu la d®cision municipale nÁ 1/2018 en date du 2 janvier 2018 fixant la redevance dôoccupation du 
domaine public pour la présente autorisation dôoccupation temporaire du domaine public portuaire, 
 
Consid®rant quôil convient dôaccorder une autorisation dôoccupation temporaire du domaine public 
jusquô¨ la fin de la p®riode dôexploitation du man¯ge, soit le 24 d®cembre 2018, afin dô®viter une 
interruption de lôactivit® commerciale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Occupation temporaire du domaine public portuaire  
 
La présente autorisation dôoccupation temporaire du domaine public est accordée à M. Foulane 
Abderrahim jusquôau 24 d®cembre 2018 et a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
l'occupant est autorisé, sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper à 
titre précaire et révocable le bien suivant :  

Une parcelle de terre-plein, dôune surface de 35 mĮ situ®e sur lôesplanade du centre commercial 
du Port de Plaisance, à Palavas-les-Flots selon le plan ci-joint en annexe. 

Lôoccupant d®clare bien connaitre les lieux. 
Ce droit d'occupation est accord® pour lôutilisation suivante : Carrousel (manège) 
 
Lôoccupant sôengage ¨ produire ¨ la commune les autorisations n®cessaires ¨ cette activit® et ¨ produire 
préalablement à la commune les éventuelles autorisations nécessaires à cette utilisation (attestations 
de sécurité, aménagements, acc¯s voirieé). 
 
Article 2 : Durée de lôoccupation 
 
La présente occupation est fix®e jusquôau 24 d®cembre 2018, et entre en vigueur à compter de la 
signature de la présente.  
La fixation de cette durée ne fait pas obstacle à ce que la commune en prononce la  résiliation, dans 
les conditions de lôarticle 7. 
 
Article 3 : Conditions dôoccupation 
 
La présente occupation est conclue sous le r®gime de lôoccupation temporaire du domaine public r®gie 
par le code des propri®t®s des personnes publiques. En cons®quence, lôoccupant ne pourra, en aucun 
cas, se pr®valoir des dispositions sur la propri®t® commerciale ou dôune autre réglementation 
susceptible de conférer notamment un droit au maintien dans les lieux. 
Lôoccupant sôengage ¨ maintenir les lieux en bon ®tat et ne pourra les utiliser que pour l'activit® d®crite 
à l'article premier. 
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Il prend ¨ sa charge lôentretien et les réparations nécessaires au maintien des lieux en l'état. Tous autres 
travaux ne pourront °tre r®alis®s qu'avec lôaccord pr®alable de la commune. 
Le cas ®ch®ant, la commune se r®serve le droit de r®clamer, le r®tablissement aux frais de lôoccupant 
de tout ou partie des lieux dans leur état initial comprenant notamment dépollution du site en cas de fin 
dôexploitation ¨ la charge exclusive de lôexploitant. 
 
Toute mise ¨ disposition du bien au profit dôun tiers est interdite, sauf autorisation expresse et pr®alable 
de la commune. 
Dans le cadre de travaux à caractère urgent liés au pouvoir de police administrative et qui ne sont pas 
du ressort de lôexploitant dans le cadre de son activit® tels que notamment la protection incendie, 
lôhygi¯ne, lôintervention sur les r®seaux dôeau, dôassainissement ou de t®l®communication et dô®nergie, 
la commune se réserve le droit d'intervenir sans délai sur les lieux. 
 
Article 4 : conditions financières 
 
4-1 : Redevance 
 
Le droit dôoccupation pour le terre-plein est consenti moyennant le paiement ¨ la commune dôune 
redevance payable d'un montant de 1500 ú H.T. pour la p®riode fix®e ¨ lôarticle 2 du pr®sent arr°t®.  
 
4-2 : Charges 
 
Lôoccupant prend ¨ sa charge tous les abonnements et consommations n®cessaires ¨ lôutilisation du 
bien (eau, gaz, ®lectricit®, etcé). 
Il assurera la sécurité installations, objet des présentes et ne pourra en aucun cas se retourner contre 
la commune pour quelque raison que ce soit liée à la sécurité. 
Il assurera lôentretien et le nettoyage des installations objet des présentes afin de les maintenir en parfait 
état de propreté et de fonctionnement. 
 
4-3 : Contraintes r®sultant de lôoccupation du domaine public 
 
Lôoccupant ne pourra pr®tendre ¨ aucune indemnit®, ¨ raison : 
- de lô®tat de lôensemble immobilier de la parcelle, de ses dépendances et autres installations du 
domaine public ; 
- des emp°chements, troubles et interruptions quôapporteraient ®ventuellement ¨ lôoccupation du terrain 
faisant lôobjet de la pr®sente, la r®alisation de travaux dôam®nagements et de sécurité effectués sous la 
ma´trise dôouvrage de la Commune sur le terrain et ses abords (b©tis et non b©tis). 
Lôoccupant devra respecter les arr°t®s du port et le fascicule nÁ 2 relatif ¨ lôusage des terre-pleins.  
 
Article 5 : Incessibilité- Caractère personnel de lôoccupation 
 
La présente occupation est consentie à titre personnel. 
L'occupant déclare être informé que, sauf autorisation de la commune : 
- il n'a pas qualité pour autoriser un tiers à occuper le domaine public de la commune. 
- il ne peut accorder à des tiers les droits qui lui ont été consentis par la commune. 
- la présente occupation nôest ni cessible ni transmissible, directement ou indirectement, ¨ qui que ce 
soit. 
 
L'utilisation des lieux par un tiers traduit une inexécution des obligations et entraine une résiliation pour 
faute prononcée dans les conditions de l'article 7. 
 
Article 6 : Assurances 
 
Lôoccupant sôengage ¨ souscrire les assurances n®cessaires ¨ lôutilisation des lieux. Il produit ¨ la 
commune les attestations correspondantes avant lôentr®e en jouissance. 
L'attestation est remise lors de la prise de possession des lieux par lôoccupant. 
Lôoccupant mets ¨ la disposition de la commune sur simple demande les attestations dôassurances 
pendant toute la durée de son occupation. 
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Article 7 : Fin dôautorisation 
 
7-1 Résiliation unilatérale 
 
Lôautorisation prendra fin ¨ lôissue de la p®riode fix® ¨ lôarticle 2. 
La commune peut résilier la présente autorisation pour un motif dôint®r°t g®n®ral ou pour violation ou 
inobservation des clauses contractuelles de la présente. 
Dans ce cas, lôoccupant ne pourra pas pr®tendre ¨ une indemnit® correspondant au pr®judice ®ventuel. 
La présente autorisation pourra être résiliée Ad Nutum sans indemnité. 
 
7-2 Obligations de lôoccupant 
 
Au terme normal de la durée de lôautorisation consentie, lôexploitant devra avoir effectué la remise en 
®tat du site et proc®d® ¨ lô®vacuation les lieux.  
La redevance sera perçue jusquô¨ la remise en lô®tat initiale du site, dans le respect de toutes les 
règlementations alors applicables et de lô®vacuation d®finitive de lôoccupant. 
Il sera tenu de laisser en bon état les constructions, aménagements et installations fixes mobilier et 
matériel, réalisés par la commune. Dans le cas contraire, il sera tenu de réparer et restituer le domaine 
public dans son état initial.  
Lôoccupant ne pourra pr®tendre ¨ aucune indemnité.  
 
Article 8 : État des lieux 
 
Avant lôentr®e en jouissance, ainsi quô¨ la sortie des lieux, les parties ®tablissent contradictoirement un 
état des lieux. 
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
Les contestations qui pourraient sô®lever au sujet de la validit®, de lôex®cution, de lôinterpr®tation ou de 
la résiliation de la présente autorisation seront de la compétence du tribunal administratif de Montpellier. 
 
Article 10 : Renouvellement de lôautorisation 
 
La reconduction tacite est exclue. 
Le renouvellement de lôautorisation se fera sur d®cision de la Commune, après une procédure de 
sélection préalable, qui pourra le refuser. Le non-renouvellement nôemportera aucun droit pour 
lôoccupant. 
 
Article 11 : lôarr°t® nÁ 517/2015 en date du 24 d®cembre 2015 est abrog® et remplac® par le pr®sent 
arrêté.  
 
Pièces annexées ¨ lôarr°t® : 
- plan de description des lieux 
Lors de la prise de possession des lieux : 
- État des lieux établi contradictoirement 
- Attestation dôassurance (le cas échéant, contrat d'assurance) 
 
Article 12 : Le Directeur général des Services, le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 
PALAVAS LES FLOTS et le responsable de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de la Commune et transmis à 
Monsieur le Pr®fet de lôH®rault. 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la date dôaccomplissement des mesures de publicité.  

 
Fait et publié à Palavas les Flots, le 2 janvier 2018 

 
Le Maire, Christian JEANJEAN 
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Annexe ¨ lôArrêté n° 2/2018 

Occupation temporaire du domaine public portuaire 
Manège Carrousel  
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D®partement de lôH®rault               Arrêté n° 3/2018     
Canton de Mauguio 
Commune de PALAVAS LES FLOTS 
 
 

ARRETE DU MAIRE 
 

Objet : occupation temporaire du domaine public  
Angle rue des Cacharels et rue des Jockeys 
Kiosque à pizzas et boissons à emporter- La Brandine  
 
Le Maire de PALAVAS LES FLOTS ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 2122-
1 et suivants ; 
Vu la demande en date du 25/10/2017 par laquelle lôenseigne La Brandine, dont le Gérant est 
M. Claude Salvador, Siret n° 312 377 039 00028, sollicite l'autorisation d'occuper le domaine 
public pour lôexploitation dôun kiosque ¨ pizza et de boissons ¨ emporter ¨ lôangle de lôavenue 
des Jockeys et de la rue des Cacharels pour une surface de 6 m² (3m x 2 m);  
Vu la publicit® pr®alable pour lôoccupation envisag®e faite sur le site internet de la ville ¨ la 
rubrique « occupation domaine public (commerce) » et affichée en mairie du 28/11/2017 au 
19/12/2017 ;  
Vu lôabsence de toute autre manifestation dôint®r°t concurrente suite ¨ la publicit® susvis®e ; 
Vu le Procès-verbal en date du 21/12/2017 de la commission de sélection préalable (PSP) des 
autorisations dôoccupation du domaine public communal, en application de lôarticle L. 2122-1 
et suivants du code général de la propriété des personnes publiques, retenant la candidature 
de M. Claude Salvador de lôenseigne La Brandine et fixant la redevance dôoccupation du 
domaine public ¨ 1000ú par an ; 
 
Considérant que la d®livrance du pr®sent arr°t® remplie les conditions de lôarticle L. 2122-1 et 
suivants et notamment lôarticle L. 2122-1-4 du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 
  

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Lôoccupant ci-après désigné : 
 
LôEnseigne : La Brandine  
Exploitant personnel : Monsieur Claude Salvador   
Siret n° : 312 377 039 00028 
 
est autorisée aux fins de sa demande, sous réserve du respect du présent arrêté, à occuper à 
titre précaire et révocable un terre-plein de : 6 m² (3 m x2 m) 
sis ¨ lôangle de lôavenue des Jockeys et de la rue des Cacharels, selon le plan en annexe.
   
 
ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une durée de 3 ans, du 10 janvier 
2018 au 10 janvier 2021 et cessera de plein droit le 10 janvier 2021.  
 
ARTICLE 3 : 
La pr®sente autorisation, d®livr®e ¨ titre pr®caire et r®vocable, nôest pas renouvelable par tacite 
reconduction et devra faire lôobjet dôune nouvelle demande. La pr®sente convention ®tant  
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conclu intuitu personae, le permissionnaire ne pourra céder les droits en résultant à qui que 
ce soit. 
 
ARTICLE 4 : 
Le Permissionnaire ne pourra vendre sur lôemplacement accord® que les produits suivants : 

- Pizzas et boissons à emporter. 
Le permissionnaire sôengage ¨ produire ¨ la commune les autorisations nécessaires à cette 
activité notamment en matière de vente de boissons alcoolisées.  
 
ARTICLE 5 : 
Le permissionnaire s'engage : 
- à préserver le domaine public en assurant la surveillance et son entretien et en veillant à une 
utilisation rationnelle, afin d'éviter toute dégradation du domaine public; 
- à prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation, afin de garantir la 
sécurité des personnes et des équipements ; 
- à veiller à ne pas troubler l'ordre public ; 
- à entretenir des relations de bon voisinage avec les habitants du quartier ; 
- à informer la collectivité de tous les problèmes pouvant survenir dans le cadre de la présente 
mise à disposition. 
Toute d®gradation du domaine public devra faire lôobjet dôune remise en ®tat aux frais du 
permissionnaire.  
Avant toute installation, le Permissionnaire devra soumettre les plans de son installation à 
lôagr®ment des services municipaux. 
 
ARTICLE 6 : 
Le Permissionnaire devra être en conformité avec les règlements en vigueur et effectuer à ses 
frais tous travaux nécessaires à son installation. Il devra payer les taxes et impôts relevant de 
son activité et être à jour de ses cotisations fiscales et sociales (URSSAF, GUSO, SACEM, 
SACD, é). Le Permissionnaire devra respecter le code du travail et les droits des salariés. La 
commune de Palavas-les-Flots ne sera pas responsable en cas de défaillance du 
Permissionnaire dans ces domaines. La commune rappelle à lôoccupant ses obligations 
sociales et fiscales et notamment les dispositions du code du travail et de la sécurité sociale. 
La commune décline toute responsabilité en cas de non-respect par lôoccupant, des r¯gles 
relatives aux déclarations et payement dans ces matières. 
 
ARTICLE 7 : 
 
La pr®sente autorisation est consentie moyennant le versement dôune redevance annuelle de 
1000 ú TVA non applicable (art 256B CGI) payable avant le 30 septembre de lôann®e auprès 
du Régisseur des Recettes « Marchés, terrasses et autres produits communaux ».  
 
ARTICLE 8 : 
La présente autorisation deviendra caduque sans indemnité pour tout manquement aux 
obligations du présent arrêté.  
 
ARTICLE 9 : 
Le Permissionnaire sôengage ¨ souscrire les assurances n®cessaires ¨ lôoccupation du 
domaine public dans les conditions définies dans le présent arrêté. Il produira à la commune 
les attestations correspondantes avant lôentr®e en jouissance. 
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ARTICLE 10 :  
Le Permissionnaire devra supporter tous les frais liés à son occupation et à son activité (eau, 
®lectricit®, t®l®phoneé). 
 
ARTICLE 11 :  
La présente autorisation pourra être résiliée sans aucune indemnité à tout moment pour des 
raisons dôint®r°t g®n®ral, en cas d'atteinte ¨ l'ordre public ou de d®g©ts interdisant la continuit® 
normale de lôoccupation ou en raison de travaux r®alis®s sur le domaine public. 
 
ARTICLE 12 : A lô®ch®ance de lôautorisation dôoccupation ou en cas de r®siliation fond®e sur 
un motif tir® de lôint®r°t g®n®ral ou de lôint®r°t du domaine, lôoccupant ne peut prétendre à 
aucune indemnisation au titre de la perte de son fonds de commerce. 
  
ARTICLE 13 : Lôoccupant devra laisser libre de toute occupation les ramades, trottoirs, 
chemins dôacc¯s aux personnes ¨ mobilit® r®duite, destin®s au cheminement des pi®tons. 
 
ARTICLE 14 : Le pr®sent arr°t® ne constitue ni autorisation dôurbanisme ni autorisation de 
d®bit de boissons. Lôoccupant devra solliciter les autorisations n®cessaires. 
 
ARTICLE 15 : Les modalités de règlement de la redevance sont fixées par la décision 
municipale n° 3/2018 en date du 8/01/2018. 
 
ARTICLE 16 : Le Directeur général des services, le Commandant de la brigade de 
Gendarmerie, le Régisseur des recettes et le responsable de la Police Municipale, sont 
charg®s chacun en ce qui les concerne, de lôexécution du présent arrêté. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de la commune et 
transmis ¨ Monsieur le Pr®fet de lôH®rault ; 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal administratif 
de Montpellier dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la date dôaccomplissement des mesures de 
publicité ; 

       
Fait et publié à Palavas-les-Flots, le 8/01/2018 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
Christian JEANJEAN 

 

 
 

 

Acte notifié le : 

Signature :   
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Annexe ¨ lôArrêté n° 3/2018 

 

Occupation temporaire du domaine public 
 

Angle rue des Cacharels et rue des Jockeys 
 

Kiosque à pizzas et boissons à emporter - La Brandine 
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D®partement de lôHERAULT                Arrêté n° 4/2018 
Canton de MAUGUIO 
Commune de PALAVAS LES FLOTS 
 

A R R E T E    D U    M A I R E 
 
OBJET : Réglementation temporaire ï Interdiction de Stationnement  
Parkings salle Bleue - avenue Brocardi  
Manifestation automobile de lôASA les 27 et 28 janvier 2018  
 

 
Le Maire de PALAVAS LES FLOTS, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212- 1, L. 2212- 2, L. 
2212- 5, 
Vu le code de la sécurité intérieure, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles L.130-5, R. 130-2, R. 110-1 et R. 417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R. 610-5, 
Vu la demande de lôassociation automobile ASA, en date du 10 janvier 2018, pour stationner sur les 
parkings de la salle Bleue, avenue de lôabb® Brocardi, les 27 et 28 janvier 2018 de 9 h à 19h.   

 
CONSIDERANT que pour des raisons de s®curit®, il y a lieu dôinterdire et de r®server les parkings de la 
salle Bleue, avenue de lôabb® Brocardi, les 27 et 28 janvier 2018 de 9 h ¨ 19h, selon le plan en annexe. 
                                                                

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules est interdit et considéré comme gênant, les 27 et 28  
janvier 2018 de 9 h 00 à 19 h 00,  sur les parkings de la salle Bleue, avenue de lôabb® Brocardi, selon 
le plan en annexe.  
 
ARTICLE 2 : Par d®rogation ¨ lôarticle 1 susvis®, le stationnement est autoris® pour les membres et 
participants ¨ la manifestation automobile organis®e par lôassociation ASA, les 27 et 28  janvier 2018 
de 9 h 00 ¨ 19 h 00,  sur le parking de la salle Bleue, avenue de lôabb® Brocardi, selon le plan en annexe. 
 
ARTICLE 3 : Les services municipaux sont chargés de la mise en place des barrières et des panneaux 
de sens de circulation et dôinterdiction.  
 
ARTICLE 4 : Tout v®hicule en infraction fera lôobjet dôune mise en fourri¯re, sans pr®avis, ¨ la charge 
de son propriétaire. 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services de la Mairie, le responsable de la brigade de 
Gendarmerie de Palavas les Flots et le responsable de la Police Municipale sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de la Commune et transmis à Monsieur le 
Pr®fet de lôH®rault. 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un 
d®lai de deux mois ¨ compter de la date dôaccomplissement des mesures de publicit®.  

 
Fait et publié à Palavas-les-Flots, le 10 janvier 2018  

 
  Le Maire, 

 
 

 
 
 
 

  Christian JEANJEAN 
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Annexe ¨ lôArr°t® nÁ 4/2018 

 
Interdiction de Stationnement 

Parkings salle Bleue - avenue Brocardi 
Manifestation automobile de lôASA les 27 et 28 janvier 2018 
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D®partement de lôHERAULT                Arrêté n° 5/2018 
Canton de MAUGUIO 
Commune de PALAVAS LES FLOTS 
 

A R R E T E    D U    M A I R E 
 
OBJET : Réglementation temporaire ï Interdiction de Stationnement  
Le jeudi 25 janvier 2018 de 7h 00 à 10h00, au niveau du 10 rue Guy de Montpellier 

 
Le Maire de PALAVAS LES FLOTS, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212- 1, L. 2212- 2, L. 
2212- 5, 
Vu le code de la sécurité intérieure, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles L.130-5, R. 130-2, R. 110-1 et R. 417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R. 610-5, 
Vu la demande de la SARL Bouladou pour lôinterdiction temporaire de stationnement pour des travaux 
le 25 janvier 2018 de 7h00 à 10 h00, au 10 rue Guy de Montpellier 

 
CONSIDERANT que pour des raisons de s®curit®, il y a lieu dôinterdire le stationnement pour des travaux, 
le 25 janvier 2018 de 7h00 à 10 h00, au niveau du 10 rue Guy de Montpellier 
 
                                                                

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules est interdit et considéré comme gênant, le 25 janvier 2018 
de 7 h 00 à 10 h 00,  au niveau du 10 rue Guy de Montpellier, sur chaque côté de lôimpasse, selon le 
plan annexé. 
 
ARTICLE 2 : Les services municipaux sont chargés de la mise en place des barrières et des panneaux 
de sens de circulation et dôinterdiction.  
 
ARTICLE 3 : Tout v®hicule en infraction fera lôobjet dôune mise en fourri¯re, sans préavis, à la charge 
de son propriétaire. 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services de la Mairie, le responsable de la brigade de 
Gendarmerie de Palavas les Flots et le responsable de la Police Municipale sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la Commune. 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un 
d®lai de deux mois ¨ compter de la date dôaccomplissement des mesures de publicit®.  

 
Fait et publié à Palavas-les-Flots, le 22 janvier 2018  

 
  Le Maire, 

 
 

 
 
 
 

  Christian JEANJEAN 
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Interdiction de Stationnement 

Le jeudi 25 janvier 2018 de 7h 00 à 10h00, au niveau du 10 rue Guy de Montpellier 
 

Annexe ¨ lôArr°t® nÁ 5/2018 
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Département de l'HERAULT                                                       Arrêté  n°6/2018 
Canton de MAUGUIO 
Commune de PALAVAS LES FLOTS 
 

A R R E T E    D U    M A I R E 
 

                             
OBJET : AUTORISATION DôOUVERTURE DôUN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE 
« Ligue Nationale contre le Cancer» 
 
Le Maire de PALAVAS LES FLOTS, 
 
Vu les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L. 3334-2 et L. 3335-1 du Code de la santé publique, 
Vu lôarr°té préfectoral n° 2016-I-DEB-I du 21 d®cembre 2016 fixant le r®gime dôouverture et de fermeture 
des d®bits de boissons dans le d®partement de lôH®rault, 
 
Vu la demande formulée le 22 janvier 2018 par  Mme. Marie-Françoise Molle agissant pour le compte 
de lôassociation dénommée « Ligue Nationale Contre le Cancer» dont le siège est situé 25 rue des 
Algues Marines à Palavas-les-Flots(34250), 
 

A R R E T E : 
 

ARTICLE 1 : Lôassociation çLigue Nationale Contre le Cancer è enregistr®e ¨ la Pr®fecture de lôH®rault 
est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire, Salle des Fêtes à Palavas-les-Flots, les 2, 3, 4 
féviers 2018. 
 
ARTICLE 2 : Lôassociation çLigue Nationale Contre le Cancer  » est autorisé à ouvrir ce débit de 
boissons temporaire de 9h00 à 19h00 aux dates mentionn®es ¨ lôarticle 1 du pr®sent arr°t®. 
 
ARTICLE 3 : Conformément à la loi, les boissons mises en vente sont limitées à celles comprises dans 
le premier groupe tel que le d®finit lôarticle L. 3321-1 du Code de la sant® publique, côest-à-dire les 
boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin, bière, cidre, poire, 
hydromel, vins doux naturels, crèmes de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 
1 ¨ 3 degr®s dôalcool. 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services, le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 
Palavas-les-Flots et le responsable de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de la Commune et transmis à 
Monsieur le Pr®fet de lôH®rault. 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter de la date dôaccomplissement des mesures de publicit®.  
 

 
  Fait et publié à PALAVAS LES FLOTS, le 22 janvier 2018 

         
     Le Maire,  
 
 
 
 
     Christian JEANJEAN 
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Département de lôHERAULT             Arrêté N° 7/2018 
Canton de MAUGUIO 
Commune de PALAVAS-LES-FLOTS 
 

ARRÊTÉ DU MAIRE 
 
OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE- Stationnement et circulation  
MARATHON DE MONTPELLIER 2018 - Dimanche 25 mars 2018 
                
Le Maire de la Commune de PALAVAS-LES-FLOTS 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de la s®curit® int®rieure et notamment lôarticle L. 211-1 et suivants,  
Vu le Code de la Route et notamment les articles L.130-5, R. 130-2, R. 130-5, R. 110-1 et R. 417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R. 610-5, 
Vu la demande de lôassociation Montpellier Athletic M®diterran®e M®tropole et de M. Le Maire de la ville 
de Montpellier pour organiser la manifestation sportive du Marathon de Montpellier 2018, le dimanche 
25 mars 2018. 
Consid®rant quôil est n®cessaire de prendre toutes les mesures qui sôimposent pour la sécurité et le bon 
déroulement de la manifestation sportive du Marathon de Montpellier 2018, le dimanche 25 mars 2018.  
 

ARRÊTE, 
 
Article 1 : Lôassociation Montpellier Athletic Méditerranée Métropole est autorisée à organiser la 
manifestation sportive du Marathon de Montpellier 2018, le dimanche 25 mars 2018, de 7 heures à 17 
heures, selon les plans annexés.  
 
Article 2 : Le stationnement des véhicules, hormis ceux de lôorganisation, est considéré comme gênant 
et interdit, tout le long du parcours, notamment sur lôavenue de lôAbbé Brocardi, le dimanche 25 mars 
2018, de 7 heures à 17 heures, selon les plans annexés.  
 
Article 3 : La circulation des véhicules sera règlementée par priorité de passage de la course, pendant 
le tout déroulement des épreuves, le dimanche 25 mars 2018 de 7 heures à 17 heures, selon les plans 
annexés.  
 
Article 4 : Les conducteurs des véhicules devront se conformer aux instructions des agents de la Police 
Municipale et des organisateurs de la manifestation. 
 
Article 5 : Lôassociation Montpellier Athletic Méditerranée Métropole est chargée de lôorganisation et de 
la sécurité de la course. 
 
Article 6 : Les services municipaux sont chargés de la mise en place des barrières.  
 
Article 7 : Tout v®hicule en infraction fera lôobjet dôune mise en fourri¯re sans pr®avis ¨ la charge de 
son propriétaire. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commandant de la Brigade Territoriale de 
Gendarmerie, le responsable de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
lôapplication du pr®sent arr°t®. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de la Commune et transmis à 
Monsieur le Pr®fet de lôH®rault. 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la date dôaccomplissement des mesures de publicit®.  

 
      Fait et publié à Palavas les Flots, le 22 janvier 2018 
 
      Le Maire, Christian JEANJEAN 
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Stationnement et circulation 
MARATHON DE MONTPELLIER 2018 - Dimanche 25 mars 2018 

 
Annexe ¨ lôArr°t® NÁ 7/2018 


